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Rapport annuel 2007 
 

 

 

Présidente centrale 
Lucia Mikeler Knaack  

 

 

Remerciements 
Au nom du Comité central, je remercie toutes les membres de leur confiance, 

de leurs idées et suggestions précieuses et de leur collaboration engagée au 

service de notre organisation professionnelle. 

 

Comité central 

Madame Susanne Clauss est la nouvelle élue du comité central. Lucia Mikeler 

Knaack (présidente centrale), Nicole Sid Amar (vice-présidente), Marianne 

Indergand et Michelle Pichon sont toujours encore actives au sein du Comité 

central.  

 

 

Politique professionnelle  

Un monitorage politique et un coaching ont été introduits depuis l'automne 

2007. Grâce à cela nous sommes à même de garantir une observation constante 

de la politique de santé nationale en rapport avec l'activité des sages-

femmes et d'agir au niveau politique de manière ciblée et coordonnée. 

Le 21 décembre 2007, la révision partielle de la LAMaL sur le financement 

hospitalier a été adoptée par les Chambres fédérales. Ainsi les maisons de 

naissance qui offrent la possibilité de séjourner après la naissance sont 

placées à la même enseigne que les hôpitaux, et les frais sont à la charge de 

l'assurance obligatoire des soins. 

Le prochain pas sera la négociation avec les responsables des questions 

tarifaires et la Conférence des directeurs cantonaux de la santé. La 

Fédération suisse des sages-femmes (FSSF) et la Communauté d'intérêts des 

maisons de naissance (IGGH) s'engageront conjointement pour obtenir la 

structure tarifaire la meilleure possible. 

Avec Ans Luyben comme déléguée, la Fédération suisse des sages-femmes est 

bien représentée au sein de la Fédération Suisse des Associations 

professionnelles du domaine de la Santé (FSAS). Elle est responsable du 

ressort politique de formation/politique professionnelle. Le fait d'être 

membre de cette Fédération a pour but d'obtenir du soutien et des aides pour 

se positionner lors de processus de décision politiques et d'avoir des lignes 

de service. 

 

La formation Bachelor des sages-femmes 

• Il y a encore beaucoup de travail pour effectuer la transition. Les 

préparatifs vont bon train en Suisse alémanique, afin qu'en septembre 

2008 les études de sages-femmes puissent démarrer dans les deux HES de 



 

 2

Berne et de Zurich/Winterthour. Madame Beatrice Friedli  été nommée 

directrice de filière de la HES Santé de Zurich/Winterthour. 

• Le règlement de l'obtention du futur titre (NTE)n'a pas encore été 

arrêté. Des discussions, prises de position et auditions se sont 

déroulées à plusieurs niveaux. En effet, il est apparu que des 

divergences existaient entre les partenaires au niveau des critères 

d'acquisition du titre. Il s'agit maintenant de trouver une entente. 

• L'offre d'un Master en Suisse est à l'étude. Une première décision de 

l'OFFT a repoussé cette demande. La Conférence des responsables des 

HES Santé et la Fédération se positionnent néanmoins fortement en 

faveur de cet enseignement au niveau Master. 

 

 

Secrétariat central 

Le 1er juin, Madame Doris Güttinger a débuté en tant que secrétaire générale 

de la FSSF. Elle a remplacé Madame Katharina Stoll qui avait assumé cettte 

fonction durant deux ans à la FSSF. Le secrétariat continue à être dirigé de 

manière compétente et structurée par Madame Christine Rieben avec le soutien 

de Madame Yvonne Baumgartner. 

 

 

Journal Sage-femme.ch, rédaction et édition 

Des thèmes soigneusement choisis rendent la lecture du journal intéressante 

et bien documentée. J'aimerais remercier la rédaction, l'éditeur et les 

graphistes pour leur bonne collaboration et leur engagement. 

 

 

Conseil juridique 

La FSSF continue à bénéficier des conseils juridiques de Madame Christine 

Bigler.  

 

 

 
Ressort qualité/statistique 
Voir les rapports séparés de la chargée de qualité et de la chargée de 

statistique. 

 

 

Sages-femmes indépendantes 
Doris Güttinger 

 

Recommandations pour les sages-femmes indépendantes  

Les recommandations pour les sages-femmes indépendantes ont été remaniées 

avec la collaboration d'Ursula Klein, chargée de qualité de la FSSF. L'idée 

de ce document est de clarifier toutes les questions en rapport avec 

l'exercice indépendant de la profession de sage-femme et d'atteindre un haut 

niveau de professionnalisme parmi les sages-femmes indépendantes. 
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Projet de matériel informatique pour les sages-femmes 

L'entreprise GammadiA SA va mettre un matériel informatique pour les sages-

femmes indépendantes sur le marché en 2008. Un groupe de travail de sages-

femmes se réunit chaque mois avec GammadiA afin de veiller à ce que les 

besoins des sages-femmes soient respectés de façon optimale dans 

l'élaboration de ce matériel. 

 

Liste des analyses 

Le 21.8.2007, Lucia Mikeler et Doris Güttinger ont pris part à une audition 

pendant la séance de travail de la Commission des analyses de l'Office 

fédéral de la santé publique. La séance s'est bien déroulée et les 

représentantes de la FSSF ont bon espoir que les analyses demandées par la 

FSSF soient acceptées pour la plupart. La décision définitive tombera en été 

2008. 

 

Communications internes 

La circulation de l'information interne a été améliorée, car les sages-femmes 

indépendantes dont l'adresse mail figure sur la liste d'adresses de toute la 

Suisse reçoivent des informations  directement du secrétariat central.  

De manière générale, beaucoup de demandes de sages-femmes indépendantes 

reçoivent des réponses de la part du secrétariat central. 

 

 

 

Secrétariat central 
Doris Güttinger 

 

Convention de collaboration pour le conseil juridique avec l'ASI 

Six sections ont signé le contrat de collaboration entre la FSSF et l'ASI 

pour le conseil aux membres en matière de questions professionnelles et 

juridiques.  Le contrat de collaboration FSSF-ASI est conclu entre les 

sections régionales correspondantes de l'ASI et de la FSSF et peut être 

prolongé d'année en année. 

 

Commission LAMal de la FSAS 

Dans la commission LAMaL de la FSAS, un document de prise de position de la 

FSAS a été élaboré concernant la liberté de contracter et le Managed Care.  

La FSSF a participé activement à l'élaboration de ce document grâce à la 

collaboration de Katharina Stoll.  

Pour l'année 2008, l'introduction des SwissDRGs (forfaits par diagnostic) a 

été désigné comme thème principal avec le but d'avoir une certaine influence 

sur les DRGs qui sont significatifs pour nous. 

 

Modèle de Managed Care  

Lucia Mikeler et Doris Güttinger ont ont participé à une table ronde avec 

l'ASI, la Société suisse de médecine générale SSMG, la Fédération des 

médecins-assistants et chefs de clinique ASMAC, l'Organisation suisse des 

patients OSP, la FSAS, la VPOD, le „Verband Patientenstellen“ et l'Union 
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syndicale suisse USS. Le but de ce rassemblement est d'élaborer un modèle 

commun de Managed Care et de le rendre public au niveau politique. La sage-

femme se doit de figurer dans ce modèle comme care-manager de prestations 

dans le domaine de la maternité physiologique. 

 

Communauté d'action Service Public 

La journée d'action du 15 septembre 2007 avec la publication d'une brochure 

de présentation des revendications du Service Public n'a eu qu'un succès 

mitigé. La Communauté d'action du Service Public dans sa forme actuelle sera  

transférée dans un groupe de travail de la EBENRAIN – KONFERENZ (Alliance ou 

rassemblement le plus important de salariés).  Le but est le partage 

d'opinions, l'utilisation de synergies et, cas échéant, la planification  et 

la mise en oeuvre d'actions communes. La présence de petites associations est 

vivement souhaitée. La FSSF continuera à être représentée. 

 

Nouvelles dispositions légales pour renforcer la prévention et la promotion 

de la santé en Suisse  

En février 2008 l'OFSP organise une audition concernant un premier avant-

projet de loi pour le renforcement de la prévention et de la promotion de la 

santé en Suisse; nous y sommes représentées. Nous pourrons prendre position 

dans le courant 2008 pour le projet qui sera présenté. 

 

 

 

Ressort contacts internationaux/ICM 
Voir le rapport séparé de Zuzka Hofstetter, déléguée ICM 

 

 

 

Ressort politique sanitaire et sociale 
Marianne Indergand-Erni 

 

Projet d'intégration de la problématique des pères dans les organisations 

professionnelles 

Comme prévu j'ai assisté l'an passé à la séance d'évaluation avec VäterNetz. 

Un certain mécontentement s'est fait sentir de leur part: l'intégration de la 

problématique des pères auprès des sages-femmes semblerait particulièrement 

difficile! 

Je constate que grâce au contact avec VäterNetz, les formations sur le thème 

de devenir père ont figuré sur le programme de la FSSF et ont pu avoir lieu. 

VäterNetz a maintenant un lien avec le site Internet de la FSSF et dans le 

journal Sage-femme.ch paraît un article „Vater trauert um sein Kind“. 

Je resterai en contact avec VäterNetz au nom de la FSSF, et continuerai à 

rappeler la problématique des pères au sein de la Fédération.  

 

Groupe de travail: comité du Congrès 

Jusqu'à l'AD de 2007,le groupe de travail pour la réorganisation du Congrès a 

travaillé de façon intensive sur deux modèles qui ont été soumis à votation 
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sous forme de motion à l'AD. Le modèle 1 a été choisi. Celui-ci comporte 

toujours la praticipation des  sections, mais confie l'organisation 

proprement dite à une entreprise professionnelle.  

Le CC s'est décidé à collaborer avec TS Management, Alpnach, OW.  

Un „comité du Congrès“ s'est aussi formé, avec: 

 

Sandra Preisig, organisatrice de manifestations et foires SAWI 

Karine Allaman, chargée de formation de Suisse romande 

Marianne Indergand-Erni, membre du CC, ancienne membre du groupe de travail 

chargée de la réorganisation du Congrès 

 

Deux sages-femmes appartenant à la section organisatrice font aussi partie du 

comité du Congrès. Pour 2009 c'est la section de Suisse orientale avec ses 

représentantes Rahel Mazenauer et Beatrice de Pascalis. 

 

 

 

Ressort Congrès et manifestations 
Nicole Sid’Amar 
 
Congrès des sages-femmes à Olten: 22 - 23 mai 2007 

La section Argovie-Soleure a organisé et animé le Congrès de cette année. Un 

programme intéressant et de haut niveau nous a été proposé avec des référent-

e-s internationaux. La participation a été très élevée. 
 
Semaine internationale de l'allaitement 2007 

La semaine internationale de l'allaitement a eu lieu avec le mot d'ordre 

„Allaiter, le début compte“. Elle a rencontré un grand succès dans la presse 

ainsi que dans les cliniques et hôpitaux certifiés. . 

 

Fondation suisse pour la promotion de l'allaitement maternel 

Cette année, une réunion de la Baby Friendly Hospital Initiative (BFHI) a été 

organisée à Berne pour discuter principalement de l'avenir de la BFHI et    

des relais à organiser pour faire passer les informations. 

Madame Dr. phil. Ruth Lüthi, présidente du Conseil de fondation a annoncé sa 

démission; Madame U. Zybach a été choisie pour lui succéder dès 2008.  

En 2007, Madame Prof. Dr. med. Huch (présidente) und Madame Martine Fuhrer-

Rey (sage-femme) ont quitté la commission. Elles ont été remplacées 

respectivement par Madame PD Dr. med. Irene Hösli (présidente) et Nicole Sid 

Amar (sage-femme). 

 

Journée internationale de la sage-femme du 5 mai 

Comme chaque année, diverses activités ont été organisées pour la Journée 

internationale des sages-femmes dans toute la Suisse. 
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Ressort sages-femmes salariées 
Nicole Sid’Amar 

 

Cette année, de nombreuses demandes concernant des augmentations de salaire 

nous sont parvenues. Un important échange de courrier a été généré par 

diverses fermetures d'hôpitaux ou fusions de maternités. 

 

 

Médiation VD-NE 

Sur demande de la section VD-NE, le Comité central a mandaté Nicole Sid Amar  

pour instaurer une médiation entre les deux cantons de VD et NE. Le but était 

d'obtenir une participation des sages-femmes neuchâteloises aux activités de 

la section VD-NE. Après plusieurs entretiens téléphoniques et une lettre à 

toutes les membres de la section du canton de Neuchâtel, la section VD-NE a 

pu accueillir deux nouvelles membres pour le comité. 

 

 

 

Ressort formation, formation continue 
Voir le rapport séparé des chargées de formation
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Organes de la Fédération suisse des sages-femmes 
 

Comité central 

 

Section  Nom 

 

Les deux Bâle  Lucia Mikeler Knaack présidente centrale 

Vaud-Neuchâtel Nicole Sid’Amar  vice-présidente 

Genève   Michelle Pichon 

Suisse centrale Marianne Indergand-Erni 

Berne   Susanne Clauss 

 

Secrétariat central 

Doris Güttinger, secrétaire générale 

Christine Rieben 

Yvonne Baumgartner 

 

Rédaction Sage-femme.ch 

Gerlinde Michel 

Josianne Bodart Senn  

 

Chargées de formation 

Karine Allaman  

Heidi Zimmermann 

 

Chargée de qualité 

Ursula Klein Remane 

 

Chargée de statistique 

Monika Schmid  

 

 

Conseil consultatifs 

 

Formation continue et permanente 

Margret Bürgin, Les deux Bâle 

Prisca Rindisbacher, Berne 

Fabienne Rime, Vaud-Neuchâtel 

Marie-Pierre Beck, Vaud-Neuchâtel 

 

Qualité 

Inge Loos, Berne 

Regula Hauser, Zurich et environs 

Paola Origlia, Berne 

Lucia Floris, Genève 

 

Rédaction 

Barbara Jeanrichard, Vaud-Neuchâtel 
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Inge Loos, Berne 

Christiane Allegro, Fribourg 

Sue Brailey, Berne 

Zuzka Hofstetter, Berne 

Lisa Mees-Liechti, Berne 

 

 

Berne, le 12.3.2008 cr 

 


